
 

 

La conduite supervisée permet l’obtention du permis B : 

- véhicules dont le PTAC (poids total en charge) est inférieur ou égal à 3,5 tonnes, pouvant être affecté 
au transport des personnes ou des marchandises, 

- véhicules pouvant comporter neuf places assises au plus (siège du conducteur compris). 

 

Autorise comme le permis B à conduire les mêmes véhicules avec une remorque : 

- dont le PTAC n'excède pas 750 kilogrammes, 

- si le PTAC (poids total autorisé en charge) excède 750 kg, le poids de la remorque ne doit pas être 
supérieur au poids du véhicule, et le PTAC de l'ensemble ne doit pas excéder 3,5 tonnes. 

 

La conduite supervisée se choisit à partir de 18 ans, au moment de l’inscription chez Conduite CLERC, 
pendant la formation après la validation de l’enseignant de la conduite et/ou après un échec à l’épreuve 
pratique. 

 

La conduite supervisée a pour objectifs d’approfondir avec l’enseignant de la conduite les 
comportements qui permettront de mieux appréhender les risques et d’apprendre à un rythme adapté 
au candidat. 
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